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CONTRAT DE REPRISE FILIERE ACIER 2024-2029 
 
Entre : 
Nom de la Collectivité         :  
Ayant son siège :  
Représentée par :        
Agissant en qualité de :          
9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ   :  

Ci-après dénommée « la Collectivité », d'une part ; 
 
Et : 
Nom: ArcelorMittal France 
N° R.C.S.: Bobigny  562 094 425 
Ayant son siège : Immeuble le Cézanne - 6 rue André Campra  ς 93200 St Denis  
Représentée par : Monsieur Matthieu JEHL 
Agissant en qualité de :  Directeur Général  
 
      

Ci-après dénommée « la Filière Matériau η ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
 
 

Les principaux termes utilisés dans ce contrat de reprise correspondent aux définitions données dans le 
Contrat-Type conclu entre les collectivités et la Société Agréée. 

 

Préambule 
 
 
vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ 
ménagers offre aux collectivités avec lesquelles il signe son Contrat de soutien barème aval (ci-après désigné 
« Contrat-Type ») le bénéfice des soutiens financiers définis dans le barème aval. Conformément à son 
agrément, il propose par ailleurs aux collectivités qui le souhaitent une garantie de reprise et de recyclage 
ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩ9ƳōŀƭƭŀƎŜǎ aŞƴŀƎŜǊǎ όŎƛ-après « DEM ») sur la durée complète de son agrément.  
 
Pour lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƛŜǊΣ les sociétés agréées titulaires des agréments (ci-après 
désignés Sociétés Agréées) ont conclu chacune pour ce qui la concerne une convention avec la Filière 
Matériau. Dénommée « Reprise Filières », cette option de reprise comporte notamment un engagement 
général de reprise et de recyclage de la Filière Matériau auprès des collectivités en contrat avec une société 
agréée en tous points du territoire et en toutes circonstances, et ceci pour chaque Standard par matériau 
complété de Prescriptions Techniques Particulières (PTP), dans le respect du Principe de solidarité. Le 
Contrat-Type conclu entre la Filière Matériau et chacune des sociétés agréées précise les conditions 
notamment financières de la Reprise Filières proposée avec ladite société agréée et les garanties apportées 
par celle-ci. Ces conditions sont publiques. 
 
[ŀ wŜǇǊƛǎŜ CƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳΣ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ-Type avec 
une société agréée dans les mêmes conditions contractuelles que celles convenues entre la Filière Matériau 
et ladite société agréée et pour chaque Standard par matériau. 

 
La signature du présent contrat de reprise garantit donc aux collectivités en Contrat-Type avec une société 
agréée et ayant ŎƘƻƛǎƛ ƭΩƻǇǘƛƻƴ wŜǇǊƛǎŜ CƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŀǳ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ de лϵ κ ¢ƻƴƴŜ όȊŞǊƻ 
ŜǳǊƻ ǇŀǊ ǘƻƴƴŜύ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŁ ǎŀǾƻƛǊ ǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
compostage ou TMB) des DEM. Cette garantie est portée par la Filière Matériau qui en confie la mise en 
ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ǎƻƴ ƻǳ ǎŜǎ wŜǇǊŜƴŜǳǊǎ désignés et, au cas où la Filière Matériau ferait défaut, par la 
société agréée en Contrat-Type avec la Collectivité, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǇŀǊ cette société 
agréée dans le cadre de son agrément.  
 
La Filière Matériau est ƭƛōǊŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ de prix plus favorables, sous sa responsabilité et sans 
engagement des sociétés agréées, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ sans coût telle que stipulée dans leurs 
agréments respectifs ; la Filière Matériau peut également proposer des modalités financières spécifiques 
pour certains Standards par matériaux qui les concernent.  Accusé de réception en préfecture
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Le présent contrat de reprise ŦƛȄŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ wŜǇǊƛǎŜ CƛƭƛŝǊŜǎ Υ 

- Les conditions générales et particulières applicables. Ces conditions sont fixées dans les Parties I 
et II du présent contrat de reprise, et 

- [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀƎǊŞŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŎƻƴŎƭǳ 
un Contrat-Type (ci-après désigné la « Société Agréée » (Partie III du présent contrat de reprise), 
fonction de la Société Agréée avec laquelle les Collectivités sont en Contrat-Type. Chaque société 
ŀƎǊŞŞŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 
dédiée. 

 
 
Processus de signature du présent contrat de reprise : 
 
La Collectivité qui signe un Contrat-Type avec une société agréée et qui choisit la « Reprise Filières » pour un 
ou plusieurs Standards par matériau acier, signe le présent contrat de reprise aux conditions convenues entre 
la Filière Matériau et la Société Agréée concernée.  
Dans le cadre du passage au nouveau barème aval, la Collectivité peut signer le présent contrat de reprise 
avec la Filière Matériau alors même ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛƎƴŞ de « Contrat-Type », sous réserve que la 
Collectivité ait fait part par écrit de son intention de signer un Contrat-Type ŀǾŜŎ ǳƴŜ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
aura préalablement désignée, et à condition que la signature dudit contrat intervienne dans un délai de trois 
mois ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ présent contrat de reprise. A défaut, le présent contrat de reprise serait résilié 
de plein droit. Le présent contrat de reprise prendra fin au plus tard à ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ Contrat-Type  
conclu par la Collectivité et en est un accessoire. 
 
 
[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ǊŜǇǊƛǎŜΣ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Repreneur désigné et la Collectivité et/ou le gestionnaire 
ŘŜ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ǊŜœǳ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 
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PARTIE 1 : CONDITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1 : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
 

1. Le présent contrat de reprise a pour objet de définir les modalités, que la Collectivité accepte sans 
réserve, selon lesquelles la Filière Matériau ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ou à faire reprendre par ses 
Repreneurs désignés ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 59a ǘǊƛŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ Standards par matériau tels que 
désignés dans le tableau ci-dessous et aux Prescriptions Techniques Particulières (PTP) telles que 
définies à l'article 10.  
 

2. Cet engagement de reprise et de recyclage concerne le ou les standards suivants (cocher la ou les 
cases correspondantes) étant entendu que la Collectivité certifie que le ou les standard(s) 
concerné(s) ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ contrat de reprise Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 
dispose pleinement du droit de disposer des produits concernés : 

 
 

 
Acier issu de la collecte séparée 

D®chets dôemballages m®nagers en acier, press® en 

paquets ou en balles, présentant une teneur en métal 

magnétique minimale de 88 %, et contenant 5 % 
dôhumidit® au maximum. 

 

issu des mâchefers des UIOM 
D®chets dôemballages m®nagers en acier, extraits 

par séparateur magnétique des mâchefers des 

UIOM, en vrac, présentant une teneur en métal 
magnétique valorisable minimale de 55 %, et 

contenant 10 % dôhumidit® au maximum. 

 

issu d’une unité de traitement d’un 
flux d’OMR 
D®chets dôemballages en acier, trié 
magnétiquement, en vrac, et présentant une teneur 

en métal magnétique minimale de 88 %, et 

contenant 5 % dôhumidit® au maximum. 

 

 
 

3. La Collectivité ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΧύ 

 
4. Les Collectivités doivent informer la Filière Matériau des délégations données et de tout changement 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŜȄ : changement de 
gestionnaire dΩunité de traitement). 

 

ARTICLE 2 : REPRISE ET RECYCLAGE 
 

1. La Filière Matériau ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ou faire reprendre par ses Repreneurs désignés et à recycler 
dans le respect des conditions réglementaires et environnementales en vigueur et du principe de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 59a ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǘǊƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ Collectivité, conformes aux Standards par 
matériau ŘŞǎƛƎƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦн et aux t¢t ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл.  

 
2. 9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ Filière aŀǘŞǊƛŀǳ Ł ƭǳƛ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

tonnes de DEM collectées sur son territoire, conformes aux standards par matériaux, éligibles aux 
soutiens financiers de la Société Agréée et ce pour toute la durée du présent contrat de reprise, sauf 
circonstances particulières, notamment si la Collectivité produit un standard expérimental portant 
sur des catégories ou sous-ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ 
totalement incluses dans des Standards par matériau existants et incluses dans le présent contrat de 
reprise. Dans ce cas, un avenant au présent contrat de reprise pourra être nécessaire pour définir le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŜȄŀŎǘ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎΦ 
 

 
Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20241203-CC_2024_12_465-DE
Date de télétransmission : 12/12/2024
Date de réception préfecture : 12/12/2024



Convention particulière acier – janvier 2024 

 

4/60 
 

ARTICLE 3 : TRACABILITE 
 

1. La Filière Matériau ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ et à les faire appliquer et 
respecter par ses Repreneurs όǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŀǳȄ 
différentes étapes de la chaîne, identification du destinataire final,Χύ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ de 
recyclage exigées par la Société Agréée pour la sécurité financière et la pérennité du dispositif et qui 
conditionnent le versement des soutiens à la tonne recyclée par la Société Agréée à la Collectivité. A 
ce titre, la Filière Matériau ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǳƴ 
certificat de recyclage dans les conditions prévues dans les conventions conclues avec la Société 
Agréée, dont les règles générales sont résumées ci-dessous, les modalités étant précisées dans les 
clauses particulières ci-après. 

 
2. Les informations nécessaires à attester le recyclage des DEM comportant les nom et adresse du 

destinataire final sont transmises tous les trimestres à la Société Agréée par la Filière Matériau ou 
ses Repreneurs. 

 
3. Les certificats de recyclage sont transmis à la Société Agréée selon les modalités mises à la disposition 

des Repreneurs par la Société Agréée. Les données de tonnages de la Collectivité lui sont ensuite 
transmises directement par la Société Agréée. Ces deux transmissions successives valent certificat 
de recyclage pour la Société Agréée et pour la Collectivité. 
 

4. [Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ 
de recyclage peuvent différer en fonction des conventions conclues entre la Filière Matériau et la 
Société Agréée pour tenir compte des obligations du Contrat-Type de la Société Agréée. Ils sont 
ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜΦ 
 

5. Informations requises des prestataires multi-clients de la Collectivité : afin de permettre à la Filière 
aŀǘŞǊƛŀǳ ƻǳ ǎƻƴ wŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
certificats de recyclage convenus avec la Société Agréée, la /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŜȄƛƎŜǊ ŘŜ ǎŜǎ 
prestataires multi-ŎƭƛŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳ ƻǳ Ł ǎƻƴ wŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞΣ ǎƻǳǎ 
ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ с ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ 
du trimestre, les ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǘǊƛŞǎ ƻǳ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ 
ŘΩhaw qui lui sont spécifiques. La Collectivité devra retranscrire ces exigences de déclaration dans 
les contrats passés ou à passer avec ses prestataires 

 
 

6. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜΣ ƭŜǎ ǘƻƴƴŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Européenne ne sont prises en compte que lorsque les opérations de recyclage se déroulent dans des 
conditions largement équivalentes à celles prévues par la lŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƭŀ 
matière (article 6 de la directive 94/62/CE).  

 
7. [ŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǊŜŎȅŎƭŜǳǊǎ ǊŜǘŜƴǳ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
dispositions concernant le cadre des contrôles effectués auprès de recycleurs situés en dehors de 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭŜǉǳŜƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΥ 

 
 

a. ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƛƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ DEM et exercer son activité; 
b. le procédé de recyclage utilisé fait appel à des techniques industrielles permettant de traiter 
ƭŜǎ 59a Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ 
ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

 
c. ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

dans des conditions ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦9 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
 

8. La Collectivité, la Filière Matériau et ses Repreneurs déclarent avoir pris connaissance de ce 
référentiel dont le respect conditionne le versement à la Collectivité des soutiens à la tonne au titre Accusé de réception en préfecture
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du Barème avalΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
Agréée ne délivre pour sa part aucun avis ni document de quelque nature que ce soit sur la 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ƻǳ ǎǳǇǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ŎŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏas de contrôle négatif qui 
Ŧŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ ŀǳ wŜǇǊŜƴŜǳǊ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
contrat de reprise et à la Filière Matériau. 
 

9. !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όtŀǊǘƛŜ нύ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
spécifiques (Partie 3) du présent contrat de reprise.  

 
 
ARTICLE 4 : PRIX DE REPRISE 
 

1. En application du principe de solidarité tel que défini dans le cahier des charges des ŘΩagrément de 
la {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ Ŝǘ ŦƛȄŞ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻƛǘ 
proposée aux collectivités en Contrat-Type avec la Société Agréée, dans les mêmes conditions 
contractuelles, pour chaque standard par matériau de son matériau, à un prix départ centre de tri ou 
ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŁ ǎŀǾƻƛǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ou TMB), positif ou nul 
identique sur tout le territoire métropolitain sous réserve du respect par la collectivité des 
Prescriptions Techniques Particulières (PTP). 
 
Le prix de reprise, fixé par la Filière Matériau, en prenant compte la participation de la Société Agréée 
ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŜ н Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘéant partie 3.  
 

2.  La Filière Matériau ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ǎŜǎ wŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ 
éventuels sur tout le territoire métropolitain (Iles métropolitaines comprises). Les conditions de 
versement du prix de reprise aux collectivités sont précisées dans les conditions particulières du 
présent contrat de reprise. 

 
3. Les évolutions éventuelles des paramètres et formules de calcul du Prix de Reprise sont présentées 

annuellement au comité technique du recyclage.  
 

4. Les dispositions du présent article ne concernent pas les standards expérimentaux. Pour ceux-ci, les 
conditions de reprise sont, le cas échéant, définies dans un contrat particulier. 

 
5. Toute modification apportée aux conditions financières par la Filière Matériau et qui serait au 
ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
actualisation de la partie 2 du présent contrat de reprise Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ζ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
spécifiques » Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

 

 
ARTICLE 5 : GESTION DES NON CONFORMITES 
 

1. Conditions d’acceptation de livraisons non-conformes aux PTP : 
Elles sont définies dans les clauses particulières du présent contrat de reprise.  

 
2. Gestion des non-conformités : 

L'éventuelle non-conformité des DEM aux standards par matériau est constatée, par évaluation par 
le Repreneur désigné ou la Filière Matériau, à l'enlèvement des DEM ƻǳ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 59a ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ Repreneur et les standards par 
matériau. 

 
Tout écart significatif entre la qualité des matériaux repris et les standards doit être communiqué à 
la Collectivité et à la Société Agréée.  
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Dans le cas d'un écart important et répété de la qualité des DEM par rapport aux standards par 
matériau, la Société Agréée met en place une procédure contradictoire avec la Collectivité et le 
Repreneur désigné ou la Filière Matériau afin notamment de déterminer les causes de cette non-
conformité des DEM repris et peut ne pas soutenir les tonnes concernées. 

 
Un écart répété est défini comme suit : trois livraisons consécutives refusées ou cinq livraisons 
refusées sur une année. 
 
La Collectivité sera informée des non-conformités, et éventuellement son unité de traitement (à 
ǎŀǾƻƛǊ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛΣ ǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƻǳ ¢a.ύ si elle le souhaite, sauf dans 
le cas où elle adonné délégation à son unité de traitement. La Collectivité doit informer la Filière 
Matériau et/ou le Repreneur ŘŞǎƛƎƴŞ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
pouvant intervenir au sein de leur unité de traitement (ex : changement de gestionnaire dΩunité de 
traitement). 

 
3. Litiges 
[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜǊ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ǘƻǳǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ƴŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ contrat de repriseΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭŜ ƭƛǘƛƎŜ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ 
aux Tribunaux du lieu d'exécution de la prestation de collecte des DEM. 

 
 
ARTICLE 6 : DEFAILLANCE D’UN REPRENEUR 
 

1. En cas de défaillance en cours de cƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ wŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞ ŘŜ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳΣ  ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en cas de non-respect par le wŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ Reprise Filières », en ce 
compris les conditions générales (Partie 1 du présent contrat de reprise), les conditions particulières 
(Parie 2 du présent contrat de repriseύ ƻǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όtŀǊƛŜ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
contrat de reprise et son Annexe)Σ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳ ǎΩŜƴƎŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ 
de carence, à désigner un autre Repreneur, qui se substituera au Repreneur défaillant dans 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ contrat de reprise conclu par la Filière Matériau ou le Repreneur désigné avec la 
Collectivité, et ceci dans les mêmes conditions. 

 
2. Il est précisé que la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ wŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

poursuite des contrats de ce dernier ne sont pas couvertes par le présent article et sont régies par 
ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǎŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ Filière Matériau et 
exposées plus loin dans les conditions particulières du présent contrat de reprise relatives à celle-ci. 

 
 
ARTICLE 7 : CLAUSE DE SUSPENSION : 
 
Le présent contrat de reprise peut être suspendu en application de la clause de sauvegarde prévue dans le 
Contrat-Type conclu entre la Société Agréée et la Collectivité ou suite à la suspension de la convention 
conclue entre la Filière Matériau et la Société Agréée pour la mise en place de la Reprise Filières. 
 
 
ARTICLE 8. DUREE :  
 
 

1. La durée du présent contrat de reprise Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ Contrat-
Type  conclu par la Collectivité avec la Société Agréée ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 31 décembre 2029. 
 

2. Lorsque la Collectivité est ŘŞƧŁ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Contrat-Type  et a fait le choix de la Reprise Filière :  
les engagements de la Filière Matériau au titre du présent contrat de reprise étant liés aux 
engagements de la Société Agréée, le présent contrat de reprise doit être signé au plus tard le dernier 
jour du trimestre au cours duquel est signé le Contrat-Type  lorsque le choix de reprise initial de la 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ la Reprise Filière. Pour les Collectivités dont le Contrat-Type  est conclu 
ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜΣ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ présent 
contrat de reprise ǇƻǳǊǊŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊ Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 
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3. Lorsque la Collectivité ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Contrat-Type avec une Société Agréée : les 
engagements de la Filière Matériau au titre du présent contrat Şǘŀƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ-
Type  entre une société agréée et la Collectivité, ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł désigner expressément 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŘŜ ǎƻƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ 
signer un Contrat-Type . La signature dudit Contrat-Type doit intervenir au plus tard dans les 3 mois 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ contrat de reprise et au plus tard pour 2024 avant le 30 juin 2024. A 
défaut le présent contrat de reprise sera résilié de plein droit.  

. 
4. Les Parties déclarent connaître et accepter que les garanties de la Reprise Filières ne sont assurées 

par la {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ όŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜΣ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǇǊƛȄ Ł лϵΣ !½9 ŜǘŎΦ éventuellement précisées dans les 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘύ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ 
à la fois par le présent contrat de reprise et par le Contrat-Type liant la Société Agréée et la 
Collectivité. 
 

5. Le présent contrat de reprise est signé en deux exemplaires originaux destinés à chacune des parties, 
Ł ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳ ƻǳ ƭŜ wŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΦ 
 

6. 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ Contrat-Type serait résilié, le présent contrat de reprise sera résilié de fait. 
[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊƻƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ la 
résiliation du Contrat-Type pour décider de poursuivre ou non leurs relations commerciales et 
ŎƻƴǾŜƴƛǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
 

Par exception, si une Collectivité décide de résilier son Contrat-Type pour signer un autre Contrat-
Type avec une autre société agréée en contrat avec la Filière Matériau, et à condition que ce contrat 
ǎƻƛǘ ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
contrat avec la Filière Matériau sera poursuivi aux conditions ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ 
entre la Filière Matériau et la société agréée nouvellement en contrat avec la Collectivité.  Si ces 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ƭŀ 
poursuite du contǊŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ ŜȄǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
5ŝǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜǊ ǎƻƴ /ƻƴǘǊŀǘ-Type pour 
contractualiser avec une autre société agréée, la Collectivité doit en informer sans délai la Filière 
aŀǘŞǊƛŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǘŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ de reprise aux nouvelles 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǊŀ Ŝƴ /ƻƴǘǊŀǘ-
TypeΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
Contrat-Type signé avec la nouvelle société agréée. 
 
La continuité éventuelle du présent contrat de reprise en cas de changement de société agréée est 
ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦмΣ ƭŜǉǳŜƭ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ de reprise ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦт Ŏƛ-ŀǇǊŝǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ 
transfert des obligations et garanties supplémentaires apportées par la Société Agréée 
anciennement cocontractante de la Collectivité au profit de la nouvelle société agréée. Les garanties 
« Reprise Filières » proposées par la Société Agréée ne sont apportées à la Collectivité que pour la 
durée cours de la période contractuelle couverte à la fois par le présent contrat de reprise et par le 
Contrat-Type liant la Société Agréée et la Collectivité. 

 
 
 

7. Le présent contrat de reprise prend effet à la date convenue entre les parties lors de la signature : 
 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
 
 
 

ARTICLE 9 : CLAUSES SPECIFIQUES DE RESILIATION : 
 

1. La Collectivité peut résilier le présent contrat de reprise ǇƻǳǊ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ présent contrat de reprise, 
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ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΦ /Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŀ 
effet un 1er jour de trimestre.  

 
2. En cas de cessation par la Filière Matériau ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ elle a signé le présent 

contrat de reprise, ou de mise en péril de cette même activité constatée conjointement par la Société 
Agréée et la Filière Matériau, le présent contrat de reprise prendra automatiquement fin, la Société 
Agréée devant proposer dans les meilleurs délais une autre solution de reprise à la Collectivité 
conformément à son engagement de garantie de reprise et de recyclage. La Filière devra faire une 
information à la Collectivité au plus tard 15 jours avant la cessation de son activité. 
 

 
3. 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭa Société Agréée perdrait son agrément, les parties pourront se rapprocher au 
Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ de la Société Agréée pour 
décider de poursuivre ou non leurs relations commerciales et convenir le cas échéant de la signature 
ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  
 

 
ARTICLE 9 bis : VALIDITE DES ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE AGREEE DANS LE PRESENT CONTRAT DE 
REPRISE 
 
[Ωensemble des engagements qui figurent dans ce contrat de reprise et qui concernent la Société Agréée ne 
sont valables que sous réserve que, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ les conditions contractuelles entre la Société Agréée et la 
Collectivité, telles que prévues au Contrat-Type et que la Filière Matériau reconnaît connaître, soient 
respectées et que ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ Ǿƛǎ-à-vis de la Société 
Agréée le soient également, tels que décrits dans le présent contrat de reprise le soient également (partie 3 
du présent contrat de reprise). 
 
 

PARTIE 2 : CONDITIONS PARTICULIERES 
 
 
 

ARTICLE 10 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES  
 

Acier issu de collecte séparée 
 
Préambule : les Collectivités Territoriales et leurs opérateurs peuvent effectuer un suivi relatif de la qualité 
ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ƛǎǎǳ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǉǳŜǘǎΣ ŘŜ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƳŞǘŀƭ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŀǳȄ 
ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻ-ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
ǘǊƛ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ !ŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘΩ!ǊŎŜƭƻǊaƛǘǘŀƭΦ  
Les résultats de ces mesures effectuées ne sont cependant pas opposables aux résultats des mesures 
effectuées par le repreneur. 
 
Une mesure de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řǳ ǎǘŀƴŘŀǊŘ όdensité des paquets, teneur en métal magnétique et 
ǘŀǳȄ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ) pourra être également réalisée en utilisant la procédure  BSL (Broyage, Séchage ς Lavage 
ŘŜǎ ǇŀǉǳŜǘǎ ŘΩŀŎƛŜǊύ ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǊƳŜ !Cbhw ·ол-432  « Aciers issus du tri 
de déchets ménagers et assimilés - aŞǘƘƻŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ 
des aciers ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ǇŀǉǳŜǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƳŞǘŀƭ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎƛŜǊǎ Ŝƴ 
vrac avant conditionnement ». 
 
 
1 – Définition du produit 
Produits acceptés : 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ όōƻƞǘŜs de conserve & boîtes alimentaire non 
conserve, aérosols, boîtes de boisson, bouchagesΣ ōƻƞǘŜǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛǾŜǎΦΦύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜǎ 
emballages.  
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Nota : Les emballages en acier seront au maximum vidés de leur contenu pour éviter les fermentations sans 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ƭŀǾŜǊ ƭŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜΦ 
Produits refusés : Emballages ayant contenu des pǊƻŘǳƛǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴΦ 
Une pénalité sera appliquée pour toute présence de bouteilles / contenant de gaz 
 
2 – Caractéristiques 
Présentation :  Les emballages extraits seront au maximum vidés de leur contenu pour éviter les 
fermentations. 
Pourcentages : Teneur en métal magnétique ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 88% en masse - équivalent à un taux 
ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ŘŜ фр҈ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ōȅ Ǉŀǎǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Territoriales ou leurs opérateurs. 
Teneur en eau < 5% 
Taux maximum de produits en plastique de 1,5% en poids ς y compris les polluants décomptés dans les aciers 
ƛƳōǊƛǉǳŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇǳǊŜǘŞǎ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ р҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ŘŜ фр҈Φ 
 
3 – Conditionnement - Enlèvement 
Le stockage sera de préférence effectué sous abri sur une aire propre et sèche, et dans tous les cas, sur une 
ŀƛǊŜ ōƛǘǳƳŞŜ ƻǳ ōŞǘƻƴƴŞŜΣ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭƛƴŞŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
Demandé : Conditionnement sur presse à paquets (densité réelle entre 1,2 à 2 kg/dm3). Les paquets doivent 
résister à 5 chutes consécutives de 2 m sur aire bétonnée.  
Les paquets doivent avoir un poids compris entre 10 et 100 kg. 
Toléré: Conditionnement sur presse à balles (de densité > 0,3 kg/dm3) produisant des balles parfaitement 
ƭƛƎŀǘǳǊŞŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ олл ƪƎ Ŝǘ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘ ŀǳȄ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ όŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƻ-aimant)..  
Ce conditionnement nécessite un compactage ultérieur par un prestataire de la filière. Les frais de 
reconditionnement sont supportés par la Collectivité Territoriale via le prix de reprise différencié.  
Enlèvement : le Chargement est assuré par la Collectivité Territoriale ou son opérateur sur camion à 
déchargement autonome affrété par le repreneur. Charge 25 tonnes minimum si le camion affrété par le 
repreneur le permet. Enlèvement garanti une seule et unique fois par an pour les Collectivités Territoriales 
produisant moins de 25 ǘκŀƴ όǎƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 25 tonnes par an à la demande de la 
Collectivité Territoriales, les frais de transport seront supportés par la Collectivité Territoriale).  
Nota Υ ƭŜ ǾǊŀŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  
 
 
 
 
 
Acier issu des mâchefers de UIOM 
 
1 – Définition du produit 
9ƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ǳǎŀƎŞǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ǇŀǊ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
UIOM. 
 
2 – Caractéristiques 
Présentation : Produit en vrac, trié magnétiquement et stocké sur une aire propre et sèche, permettant 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
Pourcentages : La teneur en métal magnétique doit être ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 55%. La teneur en eau doit être < 
10%. La masse volumique (volume apparent) en vrac 0,3 t/m3. 
 
3 – Conditionnement – Enlèvement 
En vrac, enlèvement par chargement de 25 t minimum en semi-remorque avec des bennes à ferraille de 
grand volume [de 50 à 60 m3 ou des camions à fond mouvant (70 à 90 m3)] si le camion affrété par le 
repreneur le permet.  
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Les chargements et transports par bennes ampliroll ne seront pas acceptés. 

Le chargement est assuré par La Collectivité Territoriale ou son opérateur. Enlèvement garanti une fois par 
an pour les Collectivités Territoriales produisant moins de 25 ǘκŀƴ όǎƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н5 
tonnes par à la demande de la Collectivité Territoriale, les frais de transport seront supportés par la 
Collectivité Territoriale). 
 
 
!ŎƛŜǊ ƴƻƴ ƛƴŎƛƴŞǊŞ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩhaw 
 
Définition du produit 
 
9ƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘϥǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩhaw 
 

1. Produits acceptés :  

tǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ŀŎƛŜǊ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ǇŀǊ ǘǊƛ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŦƭǳȄ ŘΩhaw ŀǾŜŎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ōǊƻȅŀƎŜ 
 
2. Caractéristiques :  
Les produits magnétiques extraits devront avoir une teneur en métal magnétique identique aux aciers 
récupérés en collecte séparée soit ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 88% et une teneur en eau de <5%. Cette qualité ne peut 
être obtenue que par double broyage de la fraction magnétique extraite. Ce double broyage pourra être 
ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǊƻȅŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
brutes, ou sur un autre broyeur semblable à ceux utilisés pour les emballages incinŞǊŞǎΦ [ΩŀŎƛŜǊ Řouble broyé 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎǘƻŎƪŞ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻǳǎ ŀōǊƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ǎŝŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales en attendant des enlèvements. 
 

3. Conditionnement – Enlèvement :  

9ƴ ǾǊŀŎΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ŘŜǎ ¦Lha 
 
 
bƻǘŀ Υ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩhawΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘƻǳōƭŜ ōǊƻȅŞǎΣ ƴŜ 
seront repris qu'après consultation de la filière, dans des conditions à convenir.  
{ǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ !ƎǊŞŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ƛǎǎǳ ŘŜ 
la collecte séparée. 
 

 

Modalités  de prix de reprise 

Les prix de reprise sont calculés à partir de deux types de données : 
1) Les cours officiels de matières premières de référence  
2) ¦ƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎƛŜǊǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

premières secondaires de référence  
3) La prise en compte des coûts de prestations, de transport et des frais de gestion. 
[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŘŞǇŀǊǘ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛΣ ¦Lha ƻǳ ǇƭŀǘŜ-forme de mâchefer ou de compost, 
chargement sur camion à la charge de la collectivité ou de son prestataire. Ils sont révisés mensuellement en 
fonction du cours mensuel ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ référence du mois « m-1 » pour une application au mois « m ». Les 
prix de reprise actualisés chaque mois seront communiqués aux Collectivités sur le site Internet 
ŘΩ!ǊŎŜƭƻǊaƛǘǘŀƭ ( France - Reprise Filière Acier - Packaging (arcelormittal.com) 
 
Le mode de calcul des prix de reprise pourra être revu pour tout ou partie annuellement lors du comité 
technique du recyclage pour prendre en compte les évolutions des paramètres telles que justifiées par 
ArcelorMittal France. 

Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20241203-CC_2024_12_465-DE
Date de télétransmission : 12/12/2024
Date de réception préfecture : 12/12/2024
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Les prix ainsi définis pour des matériaux livrés aux PTP seront uniformément appliqués à toutes les 
Collectivités Territoriales ayant choisi la Reprise Filières. 
 

a. Acier issu de la collecte séparée 
i. - Acier de CS en paquets 
 

PR m = (Indice de référence m-1)(1-décote)-A 
Prix plancher garanti par la Filière Matériau : 75 €/T 

 
A = transport + frais de gestion - AZE 
 
 
Pour la période 2024-2029 :  
A = 40 ϵκǘƻƴƴŜ 
Décote = 30% 
Indice de référence: BDSV3 
 

ii. - Acier de CS en balles 
 
PR m = Prix de reprise des paquets – reconditionnement des balles en paquets 
Prix plancher garanti par la Filière Matériau : 5 €/T 
 
Pour la période 2024-2029 :Coût de reconditionnement :  52€/T  
 

b. Acier issu des mâchefers des UIOM 
 
PR m = [(Indice de référence m-1)(1-décote)*TF*(1-PF)]-B 
Prix plancher garanti par la Filière Matériau : 12 €/T 
 

B = Coût global de la prestation de traitement des ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ҍ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ҍ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ς 

AZE 

TF est le taux de fer, sauf procédé particulier, il est pris égal à 0.55 
PF est la perte en fer lors du broyage, il est pris égal à 5 % 
 

Pour la période 2024-2029 :Décote : 51 % 
B = 72 ϵκǘƻƴƴŜ 
Indice de référence : BDSV3 
 
 

c. !ŎƛŜǊ ƴƻƴ ƛƴŎƛƴŞǊŞ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩhaw 
 
tǊƛȄ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ƴƻƴ ƛƴŎƛƴŞǊŞ: 
 
PR m = (Indice de référence m-1)(1-décote)-A 
Prix plancher garanti par la Filière Matériau : 0 €/T 

 
A = transport + frais de gestion ς AZE 
 
Pour la période 2024-2029 :  
! Ґ ом ϵκǘƻƴƴŜ 
Décote = 40 % 
Indice de référence : BDSV3 
Accusé de réception en préfecture
086-248600447-20241203-CC_2024_12_465-DE
Date de télétransmission : 12/12/2024
Date de réception préfecture : 12/12/2024



Convention particulière acier – janvier 2024 

 

12/60 
 

 

 
Acier issu de collecte séparée  
Contrôle qualité et gestion des non-conformités 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ƛǎǎǳ ŘŜ /{ ŀǾŀƴǘ 
recyclage, le ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ƛǎǎǳ ŘŜ /{ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

¶ Contrôle visuel systématique de tous les chargements réceptionnés sur le site de traitement 

avant recyclage, pour identifier et extraire plus particulièrement les produits en acier non 

emballages (imbroyables) et les cartouches de gaz pouvant endommager les équipements de 

traitement. 

 

¶ Si une non-conformité en terme de volume de polluants est observée, une caractérisation  

ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎƛŜǊ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ 

un lot ς en fonction des conditions mentionnées dans le contrat de reprise Filière Acier.  

Å Protocole de caractérisation par broyage :  

¶ Pesée du lot caractérisé en entrée traitement ; 

¶ tŜǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ŎŀǇǘŞ ǇŀǊ ƻǾŜǊōŀƴŘ ŀǇǊŝǎ traitement ; 

¶ tŜǎŞŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ƴƻƴ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
traitement ; 

¶ /ŀƭŎǳƭ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎƛŜǊ Ŝƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘΩŀŎƛŜǊ ŎŀǇǘŞκǇƻƛŘǎ Řǳ ƭƻǘ 
caractérisé. 
 

Å [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ǇƘƻǘƻ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƛ 
besoin. 
 

Å Si les chargements réceptionnés contiennent un taux de matières polluantes supérieur 
aux 12% pris en compte dans le calcul du prix de reprise, les décotes suivantes seront 
appliquées en déduction du prix de reprise : 

¶ ŘŜ уϵκǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŀǳȄ de polluants ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мн҈ ƧǳǎǉǳΩŁ мр҈ 

¶ ŘŜ мнϵκǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŀǳȄ de polluant ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мр҈ ƧǳǎǉǳΩŁ нл҈ 

¶ Au-delà de 20% de polluants, un échange sera initié avec la collectivité en contrat 
et son exploitant afin de définir si le chargement est renvoyé au centre de tri ou 
ǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ !ŎƛŜǊ ǉǳƛ ŦƛȄŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǘŜ Ŝƴ ϵκǘ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 

 
Å Des caractérisations par broyage ponctuelles pourront également être réalisées. 

 
 
 
 
[ŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ǾƛŘŞǎ ŘŜ фр҈ όt¢tύ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ Annexe 2 
La Filière Acier préconise la réalisation de deux caractérisation by pass du flux acier par mois. Si elle reçoit 
ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎΣ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ !ŎƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
possibles dans le process de tri. 
 

 
 
Acier extrait des mâchefers d’UIOM  
Procédure de réception par la filière : Contrôle visuel de la qualité des ferrailles incinérées 
réceptionnées par le prestataire désigné par la Filière Acier. 
 
 Accusé de réception en préfecture
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Gestion des non conformités constatées par le prestataire désigné par la Filière Acier : 
Å 9ƴǾƻƛ Ł ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦Lha ŘŜ ǇƘƻǘƻǎ ŘŜǎ 
ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ƴƻƴ-conformité. 

Å Il sera opéré une réfaction des tonnages calculée au prorata du taux de teneur en fer 
constaté par rapport au taux requis de 55% au prix des matières premières de référence 
du mois concerné. 

Å ¦ƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŦŜǊ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ 
chargement non conforme dans un délai court calculé en fonction du volume et de la 
fréquence des enlèvements en provenance de ladite UIOM. 

Å ¦ƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¦Lha ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ Ǉǳƛǎ ŎǳǊŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řǳ 
standard. 

 
Acier non incinéré issu d’une unité de traitement d’un flux d’OMR  
Procédure de réception par la filière : /ƻƴǘǊƾƭŜ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ƻƭŦŀŎǘƛŦ Řǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ƭΩŀŎƛŞǊƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞǾŀǳǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘǎΦ  
 
Gestion des non conformités ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴ ǊŜŦǳǎ ŎŀƳƛƻƴ Ł ƭΩŀŎƛŞǊƛŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ !ǊŎŜƭƻǊaƛǘǘŀƭ : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ǇƻǳǊ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ƛǎǎǳ ƴƻƴ 
ƛƴŎƛƴŞǊŞ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩhawΣ ƭŜ ŎŀƳƛƻƴ Ŝǎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜƴǾƻȅé à ƭΩǳƴƛǘŞ 
ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇŞŘƛǘǊƛŎŜΣ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƻƛ ǇŀǊ Ŝ-mail de la fiche de non-
conformité ainsi que des photos du chargement refusé.  
Ces mêmes documents seront transmis aux Collectivités Territoriales concernées. 

 

ARTICLE 11 : CONDITIONS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT 
 

Le prix de reprise est versé mensuellement, par campagne en début de mois, par ArcelorMittal France à la 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ǎƻƳƳŜ Ł ǇŀȅŜǊΦ 
 
 

ARTICLE 12 : LIEU ET CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION ET D’ENLEVEMENT 
 

[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 59a ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳόȄύ ǎǘŀƴŘŀǊŘόǎύ ǇŀǊ aŀǘŞǊƛŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ contrat de repriseΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
ǘǊƛΣ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ¢a.Φ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΦ 

 
ARTICLE 13 : ASSURANCES 
 
La Collectivité et le Repreneur désigné ǎŜ ŦƻǳǊƴƛǊƻƴǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 
et RCP dans les 3 mois de la signature du présent contrat de reprise. La Collectivité fournira également dans 
ƭŜ ƳşƳŜ ŘŞƭŀƛ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝǘ w/t ŘŜ ǎƻƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE 14 : MODIFICATION 
 
[Ŝǎ {ǘŀƴŘŀǊŘǎ ǇŀǊ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ t¢t ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞǎ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ 
des évolutions industrielles, technologiques, réglementaires et autres. Ces modifications ne peuvent 
intervenir que conformément à des procédures définƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
Agréée. 
 
Les PTP précisées dans la convention conclue entre la Filière matériau et la Société Agréée et reprises dans 
le présent contrat de reprise, pourront être modifiées dans le cadre du Comité technique du recyclage et 
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ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ avis des ministères signataires de l'arrêté d'agrément de la société 
Agréée, et ce préalablement à tout engagement. Ces modifications s'imposeront à la Collectivité et aux 
Repreneurs désignés de la Filière Matériau. 
 
¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ convention conclue entre la Filière Matériau et la 
Société AgrééeΣ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŏƛ-après, 
oblige la Filière Matériau à modifier le présent contrat de reprise dans les mêmes conditions. 
 
 
ARTICLE 15 : OBLIGATION D’INFORMATION VIS-A-VIS DE LA FILIERE 

 
Le wŜǇǊŜƴŜǳǊ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ de reprise, la Collectivité devra informer 
dans les meilleurs délais la Filière Matériau ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ de reprise, 
ŦŀǳǘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Filière Matériau. 
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Partie 3 : CONDITIONS d’application spécifiques  
 

ARTICLE 16 : ANNEXE 
 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ wŜǇǊƛǎŜ CƛƭƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀƎǊŞŞŜ 
avec laquelle la Collectivité a signé le Contrat-Type. 
 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ ζ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ », avec les identifiants du Contrat-
Type de la Collectivité. 
 
Les informations prévues dans cette annexe doivent être renseignées lors de la signature du présent contrat 
de reprise Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ 
de reprise. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux / ou signature électronique et date :  
à ΧΧΧΧΧΧΧΦΦ  
Le ΧΧΧΧΧΧΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 LA FILIERE MATERIAU      LA COLLECTIVITE 
 
Matthieu JEHL 
ARCELORMITTAL échéance 
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Annexe  
Conditions d’application spécifiques  

 
Collectivité en contrat avec la Société Agréée Citeo ou Adelphe 

 
 
 
Relations contractuelles entre la Collectivité et la Société Agréée justifiant l’application des présentes 

conditions :  

 

N° de Contrat-Type :     

Société Agréée signataire : 

Date signature du Contrat-Type :     

Prise dΩeffet : 1er janvier 

Echéance : 31 décembre 2029 

 
Si le Contrat de soutien barème aval entre la Collectivité et la Société Agréée (désigné ci-après « Contrat-
Type ») ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴŎƭǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ présent contrat de repriseΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
signer le Contrat-Type avec la Société Agréée Citeo/Adelphe Řŀƴǎ ƭŜǎ о Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
contrat de reprise. Dès signature, la Collectivité complètera les identifiants et transmettra la présente annexe 
renseignée à son Repreneur désigné ou à la Filière Matériau. 
 
 
Rappel des engagements souscrits par la Filière Matériau et par la Collectivité vis-à-vis de la Société Agréée 
Citeo/Adelphe 
 
Pour la Collectivité : 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜ Contrat-Type conclu avec la Société Agréée, et conformément au cahier des 
ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł (extrait du Contrat-Type) : 
 

- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ /ƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 
soumis à la consigne de tri en vue de leur recyclage, en ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ 
de progrès et de maîtrise des coûts. Dans cette perspective, la Collectivité s'engage à transmettre, 
selon les modalités définies au présent contrat de reprise, les informations relatives aux modes et 
schémas de collecte des emballages ménagers ainsi que les consignes de tri déployées et les supports 
mis à jour. 

- Choisir, pour chaque Standard par Matériau, une option de reprise et de recyclage parmi les trois 
options proposées (Reprise Filières, Reprise Fédérations, reprise individuelle), dans les trois mois de 
la prise d'effet du présent contrat de reprise.  

 
- Déclarer au moins semestriellement les Tonnes Recyclées et les tonnages valorisés, dans les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ сΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ Ŝn se conformant aux règles de 
déclaration et de transmission des données et justificatifs détaillées audit article. 

- [ƛǾǊŜǊ Ł ǎŜǎ wŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ wŜŎȅŎƭŀƎŜ ƭŜǎ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǘǊƛŞŜǎ 
conformément aux Standards par Matériau et retranscrire, dans les contrats avec ses Repreneurs et 
ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł 
sa charge au titre du présent contrat de reprise et notamment les modalités de déclaration (via les 
outils mis à leur disposition), les modalités de reprise, les prescriptions de tri ainsi que toutes les 
règles reƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƻƴƴŜǎ ǘǊƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
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- Informer Citeo / Adelphe ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ solidaire 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎΦ 

- Veiller à prendre en compte le principe de proximité lors de la contractualisation de leur contrat de 
reprise 

 
Pour le Filière Matériau : 
 
De leur côté, par convention avec la Société Agréée Citeo/Adelphe, la Filière Matériau a pris notamment les 
engagements suivants : 
 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ Société Agréée, pour la durée de la convention, sans limitation de quantité, à 
ŀǎǎǳǊŜǊ Ł ǘƻǳǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ-Type avec la Société Agréée et qui a choisi la 
« Reprise Filières » pour un ou plusieurs Standards par Matériau, la reprise à compter de la date de 
signature du présent contrat de reprise, en vue de leur Recyclage, de la totalité des tonnes triées 
conformément aux standards par matériau.  

- 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
conditions contractuelles, pour chaque standard par matériau, à un prix départ unité de traitement 
όǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƻǳ ¢a.ύΣ Ǉƻsitif ou nul, identique sur tout le territoire 
métropolitain sous réserve du respect par la collectivité des Prescriptions Techniques Particulières 
(PTP). 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ¢ƻƴƴŜǎ ŘŜ 59a ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ 
ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
procédures de contrôle de la qualité et de la traçabilité par ses Repreneurs. 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǎŜǎ wŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-discriminatoires, et 
ŀǎǎǳǊŜǊ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ wŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ł ǘƻǳǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳ 
ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀu. 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ wŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Ł ƻōǘŜƴƛǊ Ŝǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ƭŀ ǎǘǊƛŎǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
Reprise Filière. 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ wŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞ ŘŜ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳΣ  notamment 
en cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ǎƻƴ wŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜǇǊƛǎŜ CƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ 
aŀǘŞǊƛŀǳ ǎΩŜƴƎŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜΣ Ł ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 
Repreneur, qui se substituera au Repreneur défaƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎƭǳ 
par la Filière Matériau ou le Repreneur désigné avec la Collectivité et ceci dans les mêmes conditions. 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƎǊŞŞŜ ŘŜ ƭŜǎ 
gérer de façon dématérialisée et à les mettre à disposition des collectivités dans les délais convenus 
avec la Société Agréée.  

 
 
 
Garantie d’enlèvement apportée par la Société Agréée EE/AD à la Collectivité :  
 

Pour chaque Standard par matériau, la Société Agréée Citeo/Adelphe garantit à la Collectivité une 
reprise à prix nul. 

 
 
Prix de reprise proposé par la Filière Matériau :  
 
[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ǎΩŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ Contrat-
Type avec la Société Agréée CITEO/Adelphe. 
 
Délais et Modalités de déclaration des tonnages (complète l’article 3 Traçabilité) 
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Délais :  

Le Contrat-Type proposé par Citeo/Adelphe (Contrat-Type prévoit que seules les tonnes déclarées 

ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǎŜǊŀ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ол Ƨǳƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌмΣ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ 

en compte par la Société Agréée pour le calcul des soutiens de la Collectivité. 

 

[ŀ CƛƭƛŝǊŜ aŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴ wŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ contrat de reprise, dans les 6 semaines suivant le dernier jour 

du trimestre concerné, sous réserve de pouvoir disposer à cette date des informations nécessaires 

ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мр Ƨǳƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

 

Modalités de déclarations :  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ 

aŀǘŞǊƛŀǳ ƻǳ ǎƻƴ wŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞ Řŀƴǎ ƭΩhǳǘƛƭ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ζ Oscar » mis à leur disposition par la 

Société Agréée Citeo/Adelphe. Les données de tonnages par Collectivité et par centre de traitement 

όŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛΣ ǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƻǳ ¢a.ύ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ 

directement à la Collectivité via l'espace extranet dédié aux collectivités en Contrat-Type avec la 

Société Agréée Citeo ou Adelphe. Ces deux transmissions successives valent certificat de recyclage 

pour la Société Agréée et pour la Collectivité. 
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Annexe 1 - [ƛŜǳȄ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 59a ǊŜǇǊƛǎ 

 
{ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ǘǊƻƛǎΣ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎŜǊŀ ŘǳǇƭƛǉǳŞ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  
 

bha Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ 
 

      
 

            

/h59 Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ                   

 
!ŘǊŜǎǎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ 
 

                  

/ƻƴǘŀŎǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ 
 

                  

 
Standard par Matériau (1) 
 

                  

Conditionnement (2)                   

Fréquence des passages (3) 
 

   

Poids minimum par passage 
 

25t minimum 25t minimum 25t minimum 

 
1 :  liste des standards par matériaux  

2 :  paquets, balles, ou vrac selon les standards par matériau. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 2 – Grille de caractérisation by pass de l’acier issu de CS 
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Annexe 3 
Procédure de caractérisation par la filière des mâchefers ferreux issus des OMR 
 
tǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎ ƛƴŎƛƴŞǊŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ōǊƻȅŀƎŜ όLƴŎƛƴŞǊŞŜǎ 
Non Broyées) pour mesurer le taux de teneur en métal magnétique du chargement concerné 
 
Échantillonnage 
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5ϥŀǇǊŝǎ ƭϥŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ tΦD¸ Ŝǘ ƴƻǘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎ Lb. όōǊǳǘŜǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴύΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 
d'un échantillon représentatif permettant de déterminer la teneur en métal magnétique à ± 1 % doit être de 
10 t pour des ferrailles incinérées non broyées, dont la dimension maximale des morceaux les plus gros est 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ŎƳΦ  
 
Pour qu'il soit représentatif du lot initial, cet échantillon sera le regroupement d'échantillons élémentaires 
prélevés sous une chute de bande qui transporte la ferraille considérée. On trouvera en annexe 1 des 
exemples d'outils que l'on peut utiliser à cet endroit, sachant que la largeur de prise doit être supérieure à 
trois fois la taille des plus grosses ferrailles. La vitesse de passage sous le jet de matière ne doit pas dépasser 
0,6 m/s. 
 
La fréquence de prélèvement des échantillons élémentaires dépendra de la taille du lot à caractériser 
όƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜΣ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΣΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΦ hƴ ǎŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 
que la proportion et la nature des ferrailles ǾŀǊƛŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊ ŘϥƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀƳŀǎǎŞŜǎΦ {ƛ ƭŀ ŦƻǎǎŜ ƻǴ ǎƻƴǘ ǾƛŘŞǎ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ƎǊŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭŜ ƭƻǘ ŘŜ référence devra 
contenir les ferrailles d'un nombre entier de cycles de ramassage des ordures, et les prises d'échantillons 
élémentaires devront avoir lieu au moins 2 fois par jour. 
 
Le choix de la fréquence de prélèvement et de sa période de référence ainsi que la connaissance du débit de 
ferraille déterminent la durée de chaque prélèvement élémentaire. Par exemple, dans le cas d'un 
incinérateur qui produirait 300 kg/h de ferraille incinérée dont on voudrait avoir un échantillon représentatif 
ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ǇǊƛǎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘǳǊŜǊ рл 
minutes. On trouvera en annexe 2 la durée (en minutes) des prises d'échantillons élémentaires d'un 
échantillon global de 10 t pour différents niveaux de production de ferraille (en kg/h) et différentes périodes 
de caractérisation (en semaines).  
 
La méthodologie ci-dessus s'est inspirée des normes d'échantillonnage des minerais de fer : norme ISO 
3082,1987 "Minerais de fer - Échantillonnage par prélèvement et préparation des échantillons - Méthode 
mécanique" ; norme ISO 3081,1986 "Minerais de fer - Échantillonnage par prélèvement - Méthode manuelle" 
; norme AFNOR A 01 - 003,1966 "Préparation des échantillons de minerais de fer" 
 
MESURES 
 
D'après les Prescriptions Techniques Minimales (PTM), les trois paramètres à contrôler sont la masse 
volumique, l'humidité et la teneur en métal magnétique. 
 
La masse volumique apparente  
Elle peut être obtenue par le rapport : 
 

 

poids des ferrailles contenues dans la benne de livraison

volume occupé par les ferrailles dans la benne  
 
 
La teneur en métal magnétique  
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ƳŀǎǎŜ Řǳ ōǊƻȅŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ ōǊǳǘŜ 
ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ǘΦ  
!Ǿŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜ ōǊƻȅŀƎŜΣ ƻƴ ǇǊŜƴŘǊŀ ǎƻƛƴ ŘŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜǘǘƻȅŜǊ ƭŜ ōǊƻȅŜǳǊ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ  
On positionnera sous la sortie de la fraction magnétique (ferraille incinérée broyée dénommée E46 dans le 
référentiel européen des ferrailles) une benne vide et propre, préalablement pesée et pouvant contenir au 
moins 15 m3 de matière. 
[Ŝǎ мл ǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǊƻȅŜǳǊ όǇŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜ ŀǳ ǎƻƭύΦ 
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En fin de broyage, on attendra suffisamment longtemps pour bien laisser se vider les différents circuits, avant 
de récupérer la benne contenant la ferraille broyée. 
Cette benne sera ensuite pesée afin de déterminer la masse contenue. 
 
La teneur en métal magnétique sera alors obtenue en effectuant le calcul : 
 

teneur en métal magnétique = masse de E46 obtenue / masse de ferraille brute chargée 
 
 
Le % d'humidité des produits bruts  

Lƭ Ŝǎǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǎŞŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ 
ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ мл ǘ ƻǳ ǇƭǳǎΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
ǉǳΩǳƴ ǎŞŎƘŀƎŜ Ŝƴ ǘŀǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ, même après de longues périodes sous abri, le séchage reste 
ƛƴŎƻƳǇƭŜǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƻȄȅŘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 
matières à la reprise qui seraient assimilées à une perte en eau. 
 
[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴ ζ bilan eau η ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǎŀƛ 
de broyage qui permet la détermination de la teneur en métal magnétique de ces ferrailles. 
Pour cela, il faut en plus du mode opératoire décrit plus haut, positionner également des bennes aux sorties 
des fractions non magnétiques et des fractions légères afin de peser ces matières en fin de broyage. Il faut 
également prélever ces produits en couǊǎ ŘŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǊǘƛŜ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƪƎΣ ŦƻǊƳŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƛǎŜǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎΦ ¦ƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ олл ƪƎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ 
ōǊƻȅŞŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŞǘƘƻŘŜΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛllons seront placés 24 
Ƙ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞǘǳǾŜ Ł млр ϲ/Φ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ҈ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳƛΣ 
ǇƻƴŘŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ōǊƻȅŀƎŜ ǘŜǎǘΣ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ζ reconstituée » 
de la ferraille chargée dans le broyeur.  
/Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘƻƴƴŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ҈ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƳƛƴƻǊŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ǘƛŜƴǘ 
Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǇŜǊŘǳŜ ƭƻǊǎ Řǳ ōǊƻȅŀƎŜΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘΦ tƻǳǊ Ŝƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜΣ 
on peut additionner à la perte en eau précédemment calculée la perte « matière » obtenue en soustrayant 
la somme des masses de produits sortis à celle de la ferraille brute chargée dans le broyeur. A contrario, le 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ƻōǘŜƴǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞŜƭƭŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 
ǎΩŞŎƘŀǇǇŜ Řǳ ōǊƻȅŜǳǊ ; il y a également de la matière minérale. 
On obtient donc in fine une fourchette qui encadre la valeur réelle du % d'humidité des produits bruts 
ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
ANNEXE 2 - Norme AFNOR XP A 04 -800 -BSL  
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Domaine dôapplication 

La présente norme expérimentale définit une méthode de caractérisation sans fusion de ferrailles 
légères issues de la récupération des produits en fin de vie ou issues de produits neufs.  
Cette méthode permet la détermination de la teneur en produit magnétique propre et sec des 

ferrailles légères en vrac ou en paquets faiblement compactés de densité ¢ 1,6. 
Cette méthode ne s’applique pas à la caractérisation de ferrailles lourdes ou de ferrailles contenant 
des produits présentant des risques d’explosion.  
 

Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document les termes et définitions suivants s'appliquent. 
 
2.1  
d®chets dôEmballages M®nagers (DEM)  

D®chet dôemballages issus de la collecte s®lective assur®e par le SPPGD.  

Au titre de la pr®sente Convention, les DEM sont susceptibles dôinclure les emballages mixtes 

ménagers, les emballages mixtes alimentaires et les emballages collectés en SPPGD. Les papiers 

graphiques ne font pas partie des DEM.   
 
2.2 
ferrailles légères 

Ferrailles majoritairement issues de produits en acier, en fin de vie, obtenus par collecte sélective 
ou extraits d’autres déchets par tri magnétique. Les ferrailles légères sont majoritairement 
composées de produits plats minces d'où leur légèreté (emballages, tôles sandwich….).  
2.3 
paquet 

Conditionnement de forme parallélépipédique obtenu par compactage d'objets au moyen d'une 
presse et de densité élevée généralement comprise entre 1 et 2 kg/dm3  
2.4 
méthode BSL (Broyage - Séparation magnétique - Lavage) 

Méthode de caractérisation sans fusion des ferrailles légères au moyen de trois opérations 
successives de broyage, séparation magnétique et lavage du produit en vue d’obtenir une prise 
d’essai de produit magnétique propre et sec. 
Le but de cette méthode est de déterminer la teneur en produit magnétique propre et sec 
représentative d’une livraison de ferrailles légères. 
 

Symboles et désignations  

Pour les besoins de la présente norme, les symboles et désignations suivants s’appliquent (par 
ordre d’apparition dans le document) : 
Symbole  Désignation   

Mi Masse du prélèvement initial. 
mi Masse des éléments imbroyables. 

M Masse du prélèvement soumis à l’essai (qui subit l’opération 
de broyage). 
Mg Masse du restant de grille. 

MH 2 O Masse totale des broyats destin®s ¨ la mesure du taux dôhumidit®. 

Mb Masse des broyats (éléments fragmentés passés à travers la 
grille de 
 calibrage). 
Mbm Masse de la fraction magnétique des éléments broyés. 

Symbole  Désignation   
mbs Masse de la fraction non magnétique des éléments broyés. 
Mgm Masse de la fraction magnétique du restant de grille. 
Mgs Masse de la fraction non magnétique du restant de grille. 
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Md Masse de la prise d’essai destinée au lavage (issue des 
divisions au  
 diviseurs à riffles). 
Mps Masse des éléments magnétiques propres et secs après 
lavage et  
 étuvage. 
Tmps Teneur en produit magnétique propre et sec par rapport au 
prélèvement  
 soumis à l’essai de masse M. 

Les masses sont exprimées en kg et la teneur Tmps est exprimée en % 
. 

Matériel 
Le mat®riel n®cessaire ¨ la mise en îuvre de la pr®sente m®thode est constitu® au minimum de : 

¶ équipements de protection individuels ; 

¶ moyens de manutention de ferrailles légères ; 

¶ cisaille rotative (1) munie de couteaux dôune largeur inf®rieure ¨ 20 mm et dôune grille de calibrage ¨ 
15 mm. La surface de broyage (zone dôentr®e des ferrailles l®g¯res entre les disques porteurs de 
couteaux) doit être supérieure à la taille maximale des produits à caractériser. On préconise une 
surface supérieure ou égale à 450x560 mm. La vitesse de rotation des arbres porteurs des disques-
couteaux doit °tre de lôordre de 23 et 34 tr/min. ; 

¶ séparateur magnétique (2) cylindrique à enveloppe tournante, alimenté en produit sur sa face 
supérieure par un extracteur vibrant ; 

¶ diviseurs ¨ riffles (3) dôune largeur de 420 mm comportant 2 x 7 riffles de 30 mm de large ; 

¶ pelle de chargement des diviseurs à riffles ; 

¶ tamis vibrant (4) de diamètre 320 mm avec des mailles carrées de côtés 1 mm ; 

¶ syst¯me de lavage par pulv®risation dôeau (5) ; 

¶ brosse non métallique ; 

¶ ®tuve (6) (temp®rature dô®tuvage 105 ÁC) de capacité supérieure ou égale à 10 litres ; 

¶ balance de précision 0,1 g ; 

¶ aimant manuel ; 

Prélèvement 
La masse minimale du pr®l¯vement initial (Mi) est ¨ d®finir en fonction du produit soumis ¨ lôessai. Pour r®aliser 
le pr®l¯vement, lôop®rateur peut se r®f®rer ¨ la litt®rature (voir le chapitre ç Bibliographie » à la fin de la 
présente norme). 

NOTE Des prélèvements de 250 kg sont couramment utilisés et il est recommandé de prélever au moins 100 
kg. 

Mode opératoire 

 
Généralités 
Avant la mise en œuvre de la méthode, l’opérateur doit s’assurer de la propreté du matériel utilisé. 
Le prélèvement est soumis aux traitements décrits ci-après. 
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Broyage 
L’opérateur doit extraire les éventuels éléments imbroyables lors du chargement de la cisaille 
rotative, ou en cas de déclenchement du système de sécurité de la cisaille rotative, pendant la phase 
de déchiquetage. 
L’ensemble des produits imbroyables est pesé, et sa masse (mi) est déduite de la masse du 
prélèvement initial (M). La masse du prélèvement ainsi obtenue est notée M. 

M = Mi - mi 

La cisaille rotative transforme les produits à caractériser en éléments de taille inférieure ou égale à 
15 mm (fragmentation par cisaillage). 
Une fois le broyage terminé, l’opérateur doit récupérer la totalité des éléments fragmentés, en 
particulier, ceux qui restent sur la grille de calibrage et dont la masse est notée Mg. 
Ces derniers ne sont pas regroupés avec les broyats obtenus pendant l’opération de déchiquetage, 
car leur dimension, généralement supérieure à 15 mm, pourrait perturber les divisions au diviseur à 
riffles qui permettent d’obtenir la prise d’essai d’environ 1 kg utilisée pour le lavage. Ce « restant de 
grille » passe séparément à la séparation magnétique et il n’est pas lavé, car cette matière a été 
longuement frottée entre les couteaux et la grille de calibrage ce qui la rend très propre. On affectera 
donc à cette faible quantité de matière un pourcentage nul de matière non magnétique détachable 
au lavage (voir Annexe A). 
Des prises d’essai sont prélevées dans les broyats passés à travers la grille de calibrage et mises 
à l’étuve pour effectuer la mesure du taux d’humidité. La masse totale de ces prises d’essai est 

notée MH 2 O et elle doit être de l’ordre de 3 kg. Elle est étuvée à 105 °C jusqu’à masse constante. 

NOTE Cette mesure est d’autant plus fiable que le séjour des produits avant broyage aura été 
court et que l’élévation de température due au broyage est négligeable. 
Le reste des broyats, passés à travers la grille de calibrage dont la masse est notée Mb, est dirigé 
vers la séparation magnétique (voir 6.3). 
Ces pesées sont consignées dans le rapport d’essai (voir l’article 8) et permettent de connaître la 
fraction extraite par l’installation de dépoussiérage si elle existe et est utilisée. 
 
 
Séparation magnétique 
Le produit broyé passé à travers la grille de calibrage et le restant de grille subissent respectivement 
une opération de séparation magnétique. 
Le produit est répandu en nappe monocouche à l’aide d’un extracteur vibrant. Cette nappe 
monocouche passe sur un séparateur magnétique à enveloppe tournante. 
Après cette opération, les fractions non-magnétiques obtenues sont contrôlées avec un aimant permanent 
manuel. Sôil reste des particules magn®tiques, un deuxi¯me passage au s®parateur est effectu®. 

Une fois la séparation magnétique achevée, les deux fractions magnétique et non magnétique sont 
pesées : 
Mbm : masse de la fraction magnétique issue des éléments broyés ; 
mbs : masse de la fraction non magnétique issue des éléments broyés ; 
Mgm : masse de la fraction magnétique issue du restant de grille ; 
mgs : masse de la fraction non magnétique issue du restant de grille. 
 
Division 
La fraction magnétique subit des divisions successives au diviseur à riffles de façon équiprobable 
jusqu’à obtenir une prise d’essai d’environ 1 kg. L’opérateur doit prendre soin de bien étaler la 
matière sur toute la largeur de la pelle de chargement du diviseur à riffles et de verser lentement la 
matière dans l’axe central du diviseur (pas près d’un bord). 
Le choix de la fraction retenue à l’issue de chaque division doit être effectué de façon aléatoire. 
A la fin de l’opération de divisions successives, la prise d’essai est pesée et sa masse est notée Md. 
 
Lavage et étuvage 
La prise d’essai réalisée précédemment est lavée sur un tamis de maille 1 mm à l’aide d’une brosse 
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L’eau chaude et les particules de dimension inférieure à 1 mm passent à travers le tamis et sont 
récupérés dans un bac rempli d’eau et alimenté en permanence afin d’extraire par débordement les 
produits qui flottent. La première étape du lavage est terminée lorsque l’eau qui déborde du bac 
devient parfaitement claire. 
Les particules de dimension supérieure ou égale à 1 mm qui sont restées dans le tamis sont 
introduites à leur tour dans le bac. Les particules qui sédimentent s’additionnent à celles inférieures 
à 1 mm restées au fond du bac. L’opérateur doit veiller à nettoyer parfaitement le tamis, à l’eau 
chaude, au-dessus du bac. 
Ceci aura permis d’extraire par dissolution et par flottation des particules solubles et légères. 

On récupère ensuite les produits lourds lavés (< et ² 1 mm) en vidant le surplus d’eau et en mettant 
les solides à l’étuve à 105 °C jusqu’à masse constante. Cette masse finale est notée Mps. 
 

Expression des résultats 

La teneur en produit magnétique propre sec (Tmps) du prélèvement initial s’obtient par la formule 
suivante : 
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Rapport dôessai 

Les résultats de l’essai doivent être reportés sur une fiche d’essai qui doit contenir au minimum les 
données suivantes : 

a. code d’identification du lot (voir article 3) ; 
b. date de l’échantillonnage et nom de l’opérateur de l’analyse ; 
c. identification du prélèvement (voir  a) et article 3) ; 
d. masse du prélèvement à l’état initial Mi ; 
e. masse de produits non broyables (mi) ; 
f. masse du prélèvement soumis à l’essai (M) ; 
g. masse des broyats (Mb) ; 
h. masse du restant de grille (Mg) ; 

i. masse des broyats destinés à la mesure du taux d’humidité (MH 2 O) ; 
j. taux d’humidité des broyats en % (facultatif) ; 
k. masses des éléments magnétiques  issus du « restant de grille » (Mgm) ; 
l. masses des éléments magnétiques issus des broyats (Mbm) ; 
m. masse de la prise d’essai destinée au lavage (Md) ; 
n. masse de produit magnétique propre et sec après lavage et étuvage (Mps) ; 
o. teneur en % de produits magnétiques du prélèvement soumis à l’essai (Tmps). 

Un modèle de feuille de calcul et de présentation des résultats est présenté en Annexe A. Ce modèle montre 
aussi schématiquement les étapes du traitement BSL. 
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Annexe A 
(informative) 

 
Analyse par la méthode BSL: Données et résultats 

Figure 1 ð Etapes de la méthode BSL (représentation schématique).  

 
Date:________________      Opérateur:_______________ 
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